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LE COIN DES JEUNES

Propos de saison
Un apiculteur novice me conta qu'il eut des ennuis avec un

voisin, peu commode, parce que ses abeilles avaient piqué sa fille,
il avait, les jours précédents, prélevé ses hausses pour en extraire le
miel. Puis, l'extraction terminée, il me dit : « J'ai voulu donner les

rayons extraits à lécher. Mais sitôt que j'eus placé les hausses sur
des ruches, mes abeilles envahirent tout mon jardin et devinrent
furieuses. Que s'est-il passé »

Mon cher ami, lui dis-je, à quel moment avez-vous rendu les

rayons à lécher à vos abeilles et avez-vous pris la précaution de
les mouiller Il me répondit : « Je les ai mis pendant l'après-midi
et je ne les ai pas mouillés. »

Vous avez commis une grave faute, lui-dis-je. En général, après
l'extraction du miel, les abeilles qui ne trouvent plus de nectar ou
de miellée de forêt, autrement dit, en période de disette, il faut peu
de chose pour les exciter, les inciter à piller et à fureter dans les
environs du rucher.

Si vous aviez trempé légèrement vos rayons dans l'eau avant de
les rendre aux abeilles l'odeur du miel aurait presque disparu.
Puis, il ne faut jamais donner les rayons extraits pendant le jour.
Il faut faire cette opération le soir, à la tombée de la nuit. Même
à ce moment, cela produit une certaine excitation dans les ruches,
mais la nuit calme cela et le lendemain tout est tranquille au rucher.

Comme vous avez eu de graves ennuis, je pense que la leçon
sera bonne et que vous ne rendrez plus vos rayons emmiellés
pendant le jour.

Mon cher ami, puisque nous sommes au moment du nourrisse-
ment eu vue de la mise en hivernage, je tiens à vous donner le
conseil suivant :

Quand les abeilles ne butinent plus, en automne, les visites de
ruches sont moins faciles qu'au printemps. Les abeilles deviennent
facilement agressives et le pillage est toujours à craindre. Visitez
donc rapidement, avec douceur. Si vous sentez que les abeilles
deviennent méchantes, suspendez les opérations, surtout si vous
avez des voisins près du rucher. Quand vous nourrirez vos abeilles
pour compléter les provisions d'hiver, attendez au soir également,
car si vous distribuez votre sirop pendant la journée, vous provoquerez

immédiatement une grande excitation dans le rucher. Les
abeilles deviennent très vite désagréables. Tandis que si vous
distribuez votre sirop le soir, vous n'avez ni les risques de pillage, ni
d'ennuis avec votre voisinage. Rappelez-vous qu'apprendre c'est
bien, mais que savoir vaut. * Valet
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